Le développement inclusif et la convention
Cet article est basé sur le document de réflexion de l’IDDC, « International Disability and Developement Consortium », préparé pour la contribution à la 5éme session du comité ad hoc (qui s’est déroulé à New York en janvier 2005). 

Ce document de réflexion a été préparé par le groupe de travail d’IDDC pour la convention des Nations-Unies (www.iddc.uk.org), présidé par Handicap International. 

Le document complet est disponible à l’adresse suivante : http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5iddc.doc
Introduction 

La convention internationale relative à la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées (dite « convention »), va devenir un important document des droits de l’homme. Il servira aussi à renforcer les approches inclusives du développement, tant au niveau des stratégies nationales de développement de chaque Etat, que dans le cadre de la coopération internationale.

Cet article a pour objet de souligner l’importance de la convention sur le développement inclusif, et les éléments devant permettre la promotion de cette approche inclusive. Ayant ses racines à la fois dans les associations de personnes handicapées et dans les programmes de développement, IDDC a une importante contribution à apporter aux négociations des comités ad hoc à New York.

Les Nations Unies estiment que il y a 600 millions de personnes handicapées et que l’immense majorité d’entre elles (plus de 75%) vit dans un pays en voie de développement. Selon les estimations de la Banque Mondiale, 1/5éme des personnes les plus pauvres du monde sont des personnes handicapées. Pauvreté, discrimination et handicap sont des problématiques qui se nourrissent mutuellement dans un cercle vicieux, et l’éradication de la pauvreté ne sera pas –et ne pourra pas être- atteinte sans l’inclusion de la thématique du handicap dans toutes les politiques de développement.
Développement inclusif
Le développement inclusif vise à assurer que toutes les phases du cycle de développement (programmation, mise en oeuvre, suivi et évaluation) respectent la diversité de la communauté humaine, et que les personnes handicapées participent pleinement au processus et aux stratégies du développement.

Le développement inclusif vise a ce que les personnes handicapées soient reconnues comme porteuses de droits, à l’instar des autres membres de la société incluses dans le processus de développement. 

Les institutions de développement, les politiques et programmes doivent s’effectuer de manière inclusive et doivent être pensés en fonction de leurs impacts sur la situation des personnes handicapées, comme sur toute autre personne.    

Millennium Development Goals (MDGs) (1)
6 des 8 objectifs des MDGs ont des liens fondamentaux avec le handicap et ne peuvent pas être réalisés sans prendre en compte cette thématique. Par exemple, les MGDs visant à réduire le nombre de gens vivant avec moins d’un dollar par jour de moitié d’ici à 2015, et ceux devant permettre l’accès de tous les enfants à l’enseignement primaire d’ici 2015.

La convention des nations unies.
Le lien entre les droits de l’homme et le développement sont présents dés le début du processus d’élaboration de cette convention. La résolution des NU qui a lancé ce processus précisait la volonté d’élaborer : « une convention globale et intégrée (…) basée sur une approche holistique des champs du développement social, des droits de l’homme et de la non-discrimination. » Cette nouvelle convention est une opportunité pour pouvoir renforcer le développement inclusif, en permettant :

(i) L’empowerement et la participation des personnes handicapées au niveau individuel (développement des capacités fonctionnelles) et collectif (développement de l’influence politique des organisations de personnes handicapées). L’inclusion ne peut être effective sans des activités concrètes permettent aux personnes handicapées de devenir des participants reconnus et influents.

(ii) L’inclusion de la thématique du handicap dans tous les programmes de développement et dans toutes les phases de ceux-ci : programmation, mise en œuvre, suivi, évolution.

Non discrimination et participation.
Le non-respect du principe de non discrimination pour les personnes handicapées ne constituerait pas seulement une violation des DH, mais nierait aussi le concept de développement inclusif. La réduction de la pauvreté et les autres stratégies de développement doivent être également accessibles et appropriées aux personnes handicapées.
Dans ce contexte, la participation aux prises de décisions en matière de développement, proposée en addition à l’article 18 (participation à la vie politique et publique) par quelques gouvernements, est particulièrement pertinente. 

Les stratégies de développement doivent assurer la participation significative de tous les participants, car  le développement inclusif implique des actions dans tous les secteurs et à tous les niveaux. Ainsi, le projet d’article sur les obligations générales (article 4) doit être renforcé afin d’inclure l’obligation pour les états de travailler en partenariat avec les personnes handicapées et leurs organisations représentatives.
Coopération internationale.
L’article de la convention sur la coopération internationale doit insister sur le fait qu’aucune action ne doit créer des barrières pour les personnes handicapées, et que des moyens alloués au développement doivent être disponibles pour la thématique du handicap. 

Le principe de coopération internationale est largement compris pour englober les activités de collaboration et pas seulement l’assistance financière entre et parmi les pays ; et pas seulement entre pays développé et pays en voie de développement. 
Un cadre efficace pour la coopération internationale devrait permettre l’amélioration des services et l’accès, mais serait aussi un moyen d’inclure les aspects du handicap lors de la planification de services réellement inclusifs. Par exemple, le coût de l’accès des  personnes handicapées est souvent négligeable par rapport au coût global d’un projet de bâtiment du moment que ce coût est intégré à l’avance. De nombreux pays auraient déjà les ressources financières nécessaires afin de fournir des accès aux personnes handicapées, mais lorsque il y a un manque de savoir et d’expertise cela fait que la question de l’accès  n’est pas traitée de manière appropriée.
La coopération internationale est un principe essentiel et une mesure de mise en œuvre. Elle doit être mise en place en respectant la participation et la représentation des personnes handicapées, ainsi que les objectifs de développement – particulièrement au niveau local ou de proximité. 

La coopération internationale devrait être largement comprise comme ayant vocation à s’appliquer à travers les pays et à englober les actions de collaboration au-delà des soutiens financiers. Comme par exemple à travers  à travers le partage d’information et d’expertise technique, ou par l’initiative de mettre en commun les ressources de la coopération et de les utiliser de manière pertinente en incluant des actions destinées au handicap.
L’échange d’information
L’accès et l’échange d’information est une exigence importante pour le développement inclusif que doit révéler la convention.

L’information est nécessaire pour faire des choix et prendre des décisions en connaissance de cause. 

L’accès à la connaissance sur les meilleures pratiques existantes aident les organisations à améliorer leurs actions.
Le soutien dans le cadre des dynamiques locales*
Nombreux besoins permettant aux personnes handicapées de participer pleinement et d’accéder à leurs droits, peuvent être satisfaits grâce à des dynamiques locales. 

Afin que ces ressources locales soient utilisées à bien, les gouvernements doivent reconnaître le leadership local, l’interdépendance entre les différents secteurs de proximité, et lorsque c’est nécessaire, fournir un soutien financier ainsi que d’autres collaborations afin de permettre aux ressources d’avoir un maximum d’impact. 

Les gouvernements doivent assurer une collaboration, à tous les niveaux des participants engagés dans le processus, pour que les personnes handicapées aient la possibilité d’accéder à leurs droits dans leur propre localité, et que des services accessibles, abordables et pertinents soient disponibles au niveau local.
*On parle ici d’un niveau de proximité (en anglais, le mot utilisé est « community »)

Groupes nécessitant une attention particulière dans les situations d’urgence

Les personnes en situation de grande précarité matérielle, les personnes âgées, les femmes, enfants et minorités ethniques sont des personnes handicapées particulièrement vulnérables On parle alors de double-discrimination : ces personnes étant sujettes à la discrimination due au handicap et à celle issue de leur sexe, âge, ou situation sociale (précarité, isolement…).

Durant les 4éme et 5éme réunions du comité ad hoc, la situation des personnes handicapées en cas de catastrophes naturelles ou de conflit a été discuté. Le récent souvenir du tsunami qui a eu lieu lors du 5éme comité ad hoc en a clairement illustré l’importance. Les situations d’urgence et de catastrophes naturelles, ainsi que les questions des réfugies et apatrides sont aussi liées aux questions du handicap. 

Les cas de catastrophes naturelles sont une cause majeure de handicap et dans les situations d’urgence les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables en terme de survie. Et surtout lorsque ont disparues les infrastructures de base, le soutien familial et l’accès aux facilités indispensables. 

Il existe des personnes pour qui, du fait de déficiences particulièrement lourdes ont peu d’accès au monde économique. Ces personnes nécessitent une protection leur assurant des conditions de vie dignes.

Suivi
Pour que le suivi de la convention soit efficace, il doit être établi dans les structures de suivi des droits de l’homme existantes, afin d’améliorer la complémentarité entre la convention et les autres instruments des droits de l’homme. Le suivi doit aussi être complété par des approches innovantes afin d’assurer un effet durable sur les conditions de vie des personnes handicapées. 

Cela doit aussi être lié avec le système de développement, et à ce sujet les MDGs et les mécanismes de réduction de la pauvreté (PRSPs) sont d’importantes zones d’intersection. De tels mécanismes possèdent le potentiel pour être une inestimable source d’information qui devrait être incorporé au sein d’un système de suivi. 

De tels suivis devraient englober l’analyse des programmes et pratiques qui ont un impact direct sur la vie des personnes handicapées, afin d’identifier les « bonnes pratiques ».

Notes

L’IDDC est un groupement d’ONG agissant dans le domaine du handicap et/ou du développement dans plus de 100 pays à travers le monde. 

Son but est de promouvoir les droits des personnes handicapées par une collaboration efficace et par le partage d’information et d’expertise.

(1) Les « objectifs du millénaire pour le développement » sont des objectifs à atteindre que se sont fixés les Nations-Unies au début du 21éme siècle. En matière notamment d’éradication de la pauvreté, d’éducation inclusive, de droits des enfants à l’éducation primaire, d’égalité des sexes, de réduction de la mortalité infantile, du suivi de la maternité et de combat contre le virus du sida.
